Ne laissez pas quel qu'un d'autre parler à votre place

ÉLECTION PARTIELLE d’Ottawa-Ouest–Nepean

LE jeudi 4 MARS 2010

PUIS-JE VOTER ?

Pour voter, vous devez : 

· avoir au moins 18 ans le 4 mars; et

· avoir la citoyenneté canadienne; et

· résider dans la circonscription électorale d’Ottawa-Ouest–Nepean

Pour vous remettre votre bulletin de vote, on vous demandera de décliner votre nom et votre lieu de résidence, et de présenter une preuve d’identité au personnel électoral. Pour de plus amples renseignements sur les pièces d’identités acceptées, veuillez visiter notre site internet ou appelez le bureau de la directrice du scrutin.

MON NOM EST-IL SUR LA LISTE DES ÉLECTEURS ?

Si votre nom est sur la Liste des électeurs, vous devriez reçevoir votre carte d’Avis d’enregistrement. Apportez vos pièces d’identité et votre carte quand vous irez voter.

Si les renseignements sur la carte ne sont pas à jour, ou si vous ne reçevez pas votre carte, veuillez nous contacter.

Que faire si je ne suis pas sur la liste ?

Vous pouvez faire ajouter votre nom ou mettre à jour vos coordonnées sur la Liste :

· au bureau de la directrice du scrutin,

· à un bureau de vote par anticipation,

· à votre bureau de vote le jour du scrutin le 4 mars

Pour faire ajouter votre nom sur la Liste, assurez-vous d’avoir des documents qui prouvent votre identité et votre lieu de résidence.

BUREAUX DE VOTE PAR ANTICIPATION

Du samedi 20 février au jeudi 25 février

de 10 h à 20  h

Bureau de la directrice du scrutin

1558, chemin Merivale

Unité F, Ottawa

Du mardi 23 février au jeudi 25 février

de 10 h à 20 h

Ottawa West YMCA-YWCA

200, avenue Lockhart, Ottawa

Centre récréatif Bayshore

98, Woodridge Crescent, Ottawa

Place Ben Franklin

101, chemin Centrepointe, Ottawa

QUELLE SORTE D’AIDE PUIS-JE OBTENIR ?

ATS : 1.888.292.2312

Langage gestuel : Pour un interprète, appelez Ontario Interpreting Services de la Société canadienne de l’ouïe.

Autres formats : Renseignements par VoicePrint ou sur notre site Web.

Accès en fauteuil roulant : Le bureau de la directrice du scrutin et les bureaux de vote par anticipation sont accessibles. Pour savoir si votre bureau de vote le jour de l’élection est accessible, veuillez consulter votre carte d’Avis d’enregistrement ou contactez le bureau de la directrice du scrutin.

Bureau de la directrice du scrutin

1558, chemin Merivale, Unité G

Ottawa, ON K2G 3J9

Heures d’ouverture : lundi à samedi  10 h -  20 h

dimanche 12 h - 17 h
www.elections.on.ca 

1.866.532.3157

